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TRIMESTRIEL -  NUMERO 48 – JUIN 2023  

L’agenda de l’été 2023 à Cervières 

TRAVAUX DE CONSOLIDATION  

DES DIGUES  
Etant donné le débit d’eau important de la           
Cerveyrette, les travaux devant débuter le 19 
juin, ont été reportés. 

Il est demandé aux retardataires de bien  vouloir 
retirer au plus vite le bois et autres encombrants 
encore présents dans la bande des 4 mètres en 
rive gauche. 

CRÉATION D'UNE STATION DE MESURES DU RÉSEAU CLIMATOLOGIQUE 
La demande d’urbanisme vient  d’être accor-
dée. La station météo sera implantée en contre-
bas du futur terrain multisport, derrière l’Eglise 
Saint François.  

Exemple d’installation et insertion    paysagère 
de la clôture de protection: 

 

AMÉNAGEMENT D’UN   

TERRAIN MULTISPORT  
Suite aux retours des questionnaires soumis à la popula-
tion avec le bulletin de décembre 2022, il en ressort un 
avis favorable au projet. Des visites d’installations      
existantes sont programmées, et une étude sur l’implan-
tation et types de jeux va être lancée. Il est privilégié des 
structures/modules plutôt en bois, plus en harmonie 
avec le village, avec une évolution possible des activités.  
L’Architecte des Bâtiments de France, qui doit prochai-
nement visiter la commune,  sera consultée préalable-
ment au dépôt de la demande d’urbanisme.  
Il est par ailleurs demandé à ceux ayant du matériel 
stocké sur cet espace (balisé derrière l’église) de bien 
vouloir le débarrasser. 

MAIRIE  DE CERVIÈRES
04.92.20.42.42    secretariat@cervieres.fr 

Tourisme/animation: animation@cervieres.fr

Cervieres Izoard    www.cervieres.fr 

Office de tourisme des Hautes Vallées 
06 07 07 31 08

www.hautesvallees.com 
izoard@hautesvallees.com 

         Izoard tourisme          

 AUBERGE L’ARPELIN 
 SPÉCIALITÉ GIGOT CUIT À LA CHEMINÉE   

- Sur réservation - 

Auberge / Restaurant  Le Laus 

06.61.76.72.19 

aubergelarpelin@gmail.com  
Auberge l’Arpelin 

Alain Daboncourt 
&Giovanni Freiria 
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Le samedi 3 juin, une trentaine de Cerveyrins ont répondu présents à l’invitation conjointe d’EDSB et de la mairie 
pour visiter la centrale du RANDON, (la prise d’eau ainsi que l’usine), la présentation était menée par David Bas, 
Directeur Technique d’EDSB. La matinée s’est clôturée par un apéritif. 

LA CHUTE DU RANDON (historique et avenir) : 
A sa création en 1982, le SIVU (Syndicat Intercommunal à Vocation Unique) du Randon (communes de Briançon et 
Cervières) avait pour objet la maitrise d’ouvrage d’un aménagement hydroélectrique sur la Cerveyrette. 
Le SIVU initialement titulaire de l’autorisation d’exploitation pour une durée de 40 ans a transféré, par conventions 
successives, la gestion et l’exploitation à EDSB. En 1988, suite à la séparation des communes de Briançon et de Puy 
Saint Pierre, il a été décidé une nouvelle répartition du résultat d’exploitation : 1,37% Puy Saint Pierre, 48,63%  
Briançon, 50% Cervières. 
La dernière convention de 2009 stipule qu’en contrepartie de la mise à disposition des ouvrages, EDSB verse au        

syndicat une redevance annuelle de 250 k€.  
L’autorisation d’exploitation prenant fin en juillet 2023 une nouvelle demande d’exploitation a été formulée auprès des 
services de l’Etat. Par arrêté préfectoral du 22 mai 2023, il est mis fin au fonctionnement du SIVU de la chute du    
Randon au 30 juin 2023.  
Après négociations avec les communes concernées, il a été acté que l’ensemble des biens devenait propriété de la com-
mune de Cervières. Le conseil municipal en sa séance du 8 juin 2023 a validé la convention autorisant la SAEML EDSB 
à utiliser la prise d’eau, la conduite forcée de l’installation hydro-électrique du Randon pour un durée de 40 ans. Cela 

en contrepartie du versement à la commune d’une redevance d’occupation de 150 k€ (80% en part fixe, 20 % en part 
variable proportionnelle au chiffre d’affaires). 

« COMPOSTONS DÈS À PRÉSENT » 
La loi de transition énergétique pour la croissance verte prévoit de réduire de 50 % la quantité de déchets voués à l’enfouissement à 
l’horizon 2025. Les biodéchets (déchets compostables) sont encore trop présents dans nos poubelles alors qu'ils sont valorisables. 
C'est pourquoi il est essentiel de les mettre au composteur ! 
La Communauté de Communes du Briançonnais propose à l’ensemble des habitants du territoire des solutions 
pratiques pour encourager le compostage. 
Elle va plus loin dans sa gestion des biodéchets sur son territoire en installant, dans les prochains mois, de    
nouvelles aires de compostage partagées et en déployant des composteurs collectifs sur chaque point d’apport    
volontaire. 
Pour la commune de Cervières, des composteurs collectifs vont être installés uniquement au chef lieu. Ils seront posés dans 
l’alignement des points de collectes existants, à savoir: place du 4 septembre 1944 et en bas du village,  route de la haute vallée. 
3 types de composteurs vont composer l’ensemble: 
1 composteur bois de dépôt 
1 composteur bois de broyat 
1 composteur bois de mise en maturation  
Des explications seront données concernant leur utilisation. 
Si vous souhaitez composter vos biodéchets à la maison, des composteurs bois ou lombricomposteur sont en vente 

via le service des déchets de la CCB: 04.92.54.52.52     service.dechets@ccbrianconnais.fr 

AFFOUAGE EN REGIE (RELIQUAT) 
Tous ceux qui se sont inscrits à la distribution du reliquat des 150 stères en régies (date limite au 15 mai dernier),  

peuvent dès à présent venir tirer leur lot en mairie. 
Pour cette année 2023, aucun autre affouage ne sera délivré (sur pied ou en régie), pour les habitants ayant des besoins 

de bois de chauffage, il y a toujours la possibilité de demande de chablis.  
Les formulaires sont disponibles  en mairie ou sur le site internet: www.cervieres.fr/quotidien/foret-bois/ 

ADRESSAGE - Les anciens numéros de maison (plaques bleues) seront retirés d’ici la fin de l’été. Seul les nouveaux 

numéros seront valables. Pensez bien à supprimer les mauvais numéros qui pourraient être encore  
présents sur les boites aux lettres, et à déplacer celles-ci également si besoin.  

PENSEZ A SIGNALER VOTRE CHANGEMENT D’ADRESSE.  
N’hésitez pas à demander votre attestation de modification d’adresse en mairie. 

PONT DE L’ALP - Une pétition demandant la reconstruction du pont de l’Alp       

suivant devis de l’ONF a été adressée aux membres du conseil municipal. 

Une actualisation du devis de l’ONF prenant en compte les dégradations de l’hiver       

dernier a été demandée. Ce devis devra assurer la commune de la sécurité des travaux  

réalisés et de leurs pérennités. A noter que la proposition de l’ONF prévoit de réduire la   

largeur du pont et la charge admissible, ce qui limiterait le passage des bovins et équidés. 

Dans l’immédiat, le chemin de contournement, dont le tracé n’empiète pas sur des       

parcelles privées, continuera à être entretenu par les services municipaux. 

Dès réception des nouvelles propositions de l’ONF,  le conseil municipal sera appelé à se 

positionner à nouveau, sachant que plusieurs administrés ont exprimé un souhait  contraire 

à celui de la pétition. 

COULEE DE BOUE - Dimanche 11 juin, des violents orages 

et fortes pluies ont généré une grosse coulée de boue, obstruant 

totalement une partie de la route d’accès aux Fonts. 

Heureusement, les services techniques ont pu intervenir immé-

diatement afin de dégager à minima le passage. Il aura fallu aussi 

l’intervention de l’entreprise Olive, le lundi et  mardi matin afin 

de libérer totalement la route.  


